
LA PRÉVOYANCE OBSÈQUES
Une solution simple et efficace pour financer 
vos obsèques et protéger vos proches

PARTICULIERS



2 LA PRÉVOYANCE OBSÈQUES C.N.R.A.C.L.LA PRÉVOYANCE OBSÈQUES C.N.R.A.C.L.

u QU’EST-CE QUE LA PRÉVOYANCE OBSÈQUES ?
LA PRÉVOYANCE OBSÈQUES développée par Henner Département La Garantie 
Obsèques, en partenariat avec la C.N.R.A.C.L., vous permet de bénéficier d’une 
garantie financière adaptée, d’une assistance complète et de services personnalisés 
pour garantir votre tranquillité et celle de vos proches.

u QUI PEUT SOUSCRIRE ?
Toute personne de moins de 85 ans.

u QUELLES SONT LES GARANTIES ?
 Vous choisissez librement le montant du capital selon 8 niveaux de garantie, de 1 000  € 
à 8 000 € (par tranche de 1 000 €).

u  QUAND PRENNENT-ELLES EFFET ?
n  Immédiatement en cas de décès 

par accident,
n  Au-delà d’un an en cas de décès 

par maladie.

*  Retrouvez plus d'informations dans les Conditions 
Générales de votre contrat.

UNE SOLUTION OBSÈQUES COMPLÈTE,
AU PLUS PRÈS DE VOS ATTENTES

Vous pouvez augmenter votre 
garantie à votre convenance 
à la date anniversaire de votre 
contrat.

LE +

En cas de décès pendant le 
délai d’attente, vous serez 
remboursé de tout ou partie 
des cotisations versées*.

LE +

Sans visite médicale à effectuer, ni déclaration d’état de santé.LE +
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u  QUEL EST LE MONTANT DES COTISATIONS 
ET COMMENT SONT-ELLES PAYABLES ?
n  Votre cotisation est calculée en fonction de votre âge à l’adhésion. Elle est fixée 

pour toute la durée du contrat.
n   Vous la réglez à votre convenance : mensuellement, trimestriellement 

ou annuellement, pour l’adapter à votre budget.

Elle n’augmente jamais en fonction de votre âge ou de votre état de santé.LE +
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DES SERVICES INCLUS
POUR VOUS ET VOS PROCHES

u  L’INTERFACE AVEC LES OPÉRATEURS FUNÉRAIRES
n  Conseil sur les devis,
n  Réalisation de devis auprès des opérateurs funéraires partenaires de l’Association 

La Garantie Obsèques,
n  Transmission de ces derniers aux clients.

u  LE TIERS-PAYANT AUPRÈS DE TOUTES  
LES ENTREPRISES DE POMPES FUNÈBRES
Sur simple demande de la famille ou du groupement adhérent, émission d’un accord 
de prise en charge, par fax ou par e-mail, à l’entreprise de pompes funèbres choisie, 
en fonction du montant du devis et à concurrence de la garantie.  
Si le capital souscrit est supérieur aux frais engagés, un chèque complémentaire 
sera adressé aux ayants droit.
Si l’option du tiers-payant n’est pas adoptée, le remboursement des frais d’obsèques 
intervient sous 48h à la personne qui les a réglés, dès réception du bulletin de 
décès et de la facture des frais d’obsèques acquittée.

La Garantie Obsèques peut intervenir auprès des différents réseaux de pompes 
funèbres si le montant du devis est supérieur aux normes des tarifs pratiqués.LE +
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* OGF/PFG (dont Borniol et Roblot), ROC-ECLERC, UFF (Union Funéraire de France), Le Vœu Funéraire, Espace Funéraire 
PONSY, Point FUNEPLUS, FUNECAP, Pompes Funèbres Pascal LECLERC, AIX FUNERAIRE, Pompes Funèbres LUTECE, 
Espace Funéraire Isabelle SITA.
** Valable sur la première année de cotisation du conjoint pour toute souscription en couple.

u  LES ACCORDS PRIVILÉGIÉS AVEC LES RÉSEAUX 
DE POMPES FUNÈBRES*
n  Conditions préférentielles telles que l’abondement sur la prise en charge,
n  Remises sur certains articles et fournitures funéraires,
n  Accueil privilégié et service personnalisé dans le respect des valeurs humaines 

et professionnelles.

u  L’ASSISTANCE POUR LES PROCHES
n  Le transport et le rapatriement, en cas de décès à plus de 50 km du domicile habituel,
n  l’assistance psychologique et information pratique pour apporter réconfort à la 

famille et l’aider dans toutes ses démarches.
     

Une totale indépendance vis-à-vis des opérateurs funéraires 
et des assureurs.LE +

-10%** 
en cas 
d’adhésion 
couple  
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u  UNE PROTECTION COMPLÈTE : 
L’ASSURANCE OBSÈQUES, LE SERVICE AUX ASSURÉS 
ET L’ASSISTANCE AUX PROCHES,

u  UN PARTENAIRE FORT D’UNE EXPÉRIENCE DE PLUS DE 
60 ANS ET RECONNU SUR LE MARCHÉ,

u  PLUS DE 10 ANS DE PARTENARIAT AVEC LA C.N.R.A.C.L.,

u  UNE HABILITATION PAR LA PRÉFECTURE DE POLICE POUR 
L’ORGANISATION DES OBSÈQUES,

u  PLUS DE 3 MILLIONS DE BÉNÉFICIAIRES,

u  PRÈS DE 10 000 DOSSIERS TRAITÉS CHAQUE ANNÉE,

u  UN PILIER MAJEUR DE HENNER : L’UN DES PREMIERS 
GROUPES FRANÇAIS EN CONSEIL ET GESTION DÉLÉGUÉE 
D’ASSURANCES COLLECTIVES.

HENNER 
DÉPARTEMENT LA GARANTIE OBSÈQUES

Pour tout renseignement contactez 
Henner Département La Garantie Obsèques  

au 01 55 62 53 22
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HENNER 
DÉPARTEMENT LA GARANTIE OBSÈQUES

www.garantieobseques.fr

VOTRE CONTACT



Henner, SAS de courtage et de gestion d'assurances - Capital 
de 8 212 500 € - RCS Nanterre 323 377 739 - TVA intra-
communautaire FR 48323377739 - Immatriculation ORIAS  
n° 07.002.039 (consultable sur www.orias.fr) - Relevant du 
contrôle de l’ACPR - Entreprise certifiée ISO 9001 par le Bureau 
Veritas Certification - Siège social : 14 bd du Général Leclerc 
92200 Neuilly-sur-Seine - www.henner.com

La Garantie Obsèques - Association régie par la loi du 1er juillet 
1901 - Siège social : 14 bd du Général Leclerc 92200 Neuilly-
sur-Seine

CNP ASSURANCES, Société anonyme au capital de 686 
618 477 euros entièrement libéré - 341 737 062 RCS Paris - 
Entreprise régie par le code des assurances Siège social : 4 
place Raoul Dautry - 75716 PARIS CEDEX 15 - www.cnp.fr - 
GROUPE CAISSE DES DÉPÔTS

Caisse des Dépôts, établissement spécial créé par la loi 
du 28 avril 1816 codifiée aux articles L.518-2 et suivants du 
Code monétaire et financier, dont le siège est au 56, Rue de 
Lille Paris 7ème
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LA PRÉVOYANCE OBSÈQUES C.N.R.A.C.L. a été conçue par Henner en partenariat avec l’Association La Garantie Obsèques, société 
agréée pour la présentation d’opérations d’assurances, qui en assure également la distribution et la gestion. Le volet assurance 
décès et assistance résulte de contrats groupe souscrits par Henner auprès d’Allianz Vie et de Garantie Assistance. Le volet services 
associés est organisé par l’Association La Garantie Obsèques


